
QUESTIONNAIRE SYNDROME D’APNÉES DU SOMMEIL 
 

Lorsque vous indiquez que vous souffrez d’apnée du sommeil à un assureur de crédit 
immobilier, son médecin conseil aura besoin de plus d’éléments pour statuer votre 
demande. 

A l’issu de l’étude médicale, des conditions d’assurance vous seront communiquées. Elle 
varie fortement d’une compagnie à l’autre. 

 

 

Date du diagnostic : ______ 

Date de dernière consultation : ______ 

 

Diagnostic exact : – Syndrome d’apnées obstructives du sommeil – Syndrome d’apnées centrales du sommeil – Syndrome d’apnées mixtes ou complexes 

 

BILAN POLYSOMNOGRAPHIQUE : 

Avant traitement : 

.................................................................... 

Sous traitement : 

.................................................................... Index d’apnée-hypopnée : 

.................................................................... 

Index résiduel : 

.................................................................... Nombre d’heures d’observance / nuit : 



.................................................................... 

 

Traitements en cours : 

.................................................................... 

Autres traitements : 

.................................................................... 

 

FACTEURS CO-MORBIDES : 

Excès pondéral : Non / Oui 

Si oui : poids ______ / taille ______ 

 

Hypertension artérielle : Non / Oui 

Si oui : P.A. ______ 

 

Diabète : Non / Oui 

Si oui : HbA1c ______ 

 

Dyslipidémie : Non / Oui 

Si oui : bilan lipidique ______ 

 

Tabagisme : Non / Oui 

Si oui : 

.................................................................... 

 

COMPLICATIONS ÉVENTUELLES : 

Cardiaques : 

Angor : Non / Oui 



Infarctus : Non / Oui 

 

Cérébrales : 

AIT : Non / Oui 

AVC : Non / Oui 

 

Respiratoires : 

Insuffisance respiratoire : Non / Oui 

BPCO : Non / Oui 

 

Commentaires : 

.................................................................... 

.................................................................... 

 

Nom : ______   Prénom : ______ 

Remarques : 

.................................................................... 

Taille : ____   Poids : ____ 

TA : ___ / ___   Traitée Oui/Non 

Autres traitements : 

.................................................................... 

Date : __/__/__   Signature : 

 

Depuis 2012, PHENIX COURTAGE, s’est spécialisé dans la recherche d’assurance 
emprunteur risque aggravé de santé. 

En complément de la convention AERAS, nous pouvons vous aider à améliorer vos 

conditions d’assurance. 



Une maladie déclarée à l’assurance emprunteur peut occasionner des surprimes, des 
exclusions ou encore des refus de garantie (incapacité, invalidité, IPT, ITT, IPP,  MNO, …). 

Si la garantie d’invalidité spécifique AERAS existe, elle ne remplace pas pour autant les 
garanties obligatoires exigées par la banque. 

Une assurance emprunteur est une couverture qui se doit d’être appréhendée de manière 
globale. 

Pour faire appel à nos prestations de courtage : 

• Mail : contact@phenix-courtage.fr 

• Téléphone : 04 67 64 00 17 

• Formulaire de contact site internet  

 

Pour en savoir plus : assurance prêt immobilier apnée du sommeil 

 

 

mailto:contact@phenix-courtage.fr
https://courtage-assurance-emprunteur.fr/assurance-emprunteur/risques-aggraves/risque-sante/maladie-pulmonaire/apnee-du-sommeil/

